
 

 

République Française 
Département VENDEE 
Commune de Saint Révérend 

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

Séance du 08/12/2025 

 
Référence 

20251211 

 

Objet de la délibération 

Participation au financement 
de la protection sociale 

complémentaire (PSC) - Volet 
" santé " - Procédure de 

labellisation 

 

Nombre de membres 

Afférents Présents 
Qui ont 
pris part 
au vote 

15 10 11 

 

Date de la convocation 

03/12/2025 

 

Date d’affichage 

 

 

Vote 

A l'unanimité 
 
Pour : 11 
Contre : 0 
Abstention : 0 

 
Acte rendu exécutoire après dépôt 
en Sous-Préfecture 
Le : 10/12/2025 
 
Et  
 
Publication ou notification du : 
 

 

 
L’an 2025 et le 8 Décembre à 20 heures, le Conseil Municipal de cette Commune, 
régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu 
habituel de ses séances, Salle du Conseil sous la présidence de PRINCE Lucien, 
Maire  
 
Présents : M. PRINCE Lucien, Maire, Mmes : AUGUIN Maryse, BARRÉ Catherine, 
COTTEREAU Nadège, MICHON Magali, PROUTEAU Sabrina, PROUX Nathalie, 
MM : DOUCHET Mickaël, GIRARD Guy, LIAIGRE Sylvain. 
 
Excusé : PERCHOT Noël donne pouvoir à Mme PROUTEAU Sabrina 
 
Absents : Mmes : BOUCHEREAU Manuela, LACAN Sylvaine, MM : PALLADE 
Gaëtan, RECOQUE Raphaël 
 
A été nommée secrétaire : M. LIAIGRE Sylvain 
 
Objet de la délibération : Participation au financement de la protection sociale 
complémentaire (PSC) - Volet " santé " - Procédure de labellisation 
 
Vu le code général de la fonction publique, notamment ses articles L. 827-
1 et suivants, 
 
Vu le décret n° 2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des 
collectivités territoriales et de leurs établissements publics au financement 
de la protection sociale complémentaire de leurs agents, 
 
Vu le décret n° 2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection 
sociale complémentaire et à la participation obligatoire des collectivités 
territoriales et de leurs établissements publics à leur financement, 
 
Vu l’avis du comité social territorial du 12 novembre 2025, 
 
Le Maire rapporte que l’article L. 827-9 du code général de la fonction 
publique prévoit que les collectivités territoriales et leurs établissements 
publics participent au financement des garanties de protection sociale 
complémentaire destinées à couvrir les frais occasionnés par une 
maternité, une maladie ou un accident auxquelles souscrivent les agents 
qu'elles emploient. 
 
L’ordonnance n° 2021-175 du 17 février 2021 introduit le caractère 
obligatoire de cette participation à la garantie santé à compter du 1er janvier 
2026. 
 
Cette participation peut intervenir au titre de contrats et règlements pour 
lesquels un label a été délivré dans les conditions prévues à l’article L. 310-
12-2 du code des assurances. 
 
Le décret n° 2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection 
sociale complémentaire et à la participation obligatoire des collectivités 
territoriales et de leurs établissements publics à leur financement définit les 
garanties minimales des contrats destinés à couvrir les risques en matière 
de santé et fixe la participation minimale mensuelle de l’employeur, pour 
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chaque agent, quelle que soit sa quotité de travail, à la moitié d'un montant 
de référence, fixé à 30 euros, soit 15 euros bruts minimum dans la limite du 
coût réel de la cotisation. 
 
Le Maire précise que chaque agent souhaitant bénéficier de cette 
participation doit remettre une attestation de sa mutuelle justifiant de la 
labellisation de son contrat chaque année.  
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, 
 
Article 1 : la collectivité participera au financement des contrats individuels 
labellisés de protection sociale complémentaire en matière de santé à 
hauteur de 15 euros par mois et par agent, quelle que soit sa quotité de 
travail. L’agent produire un justificatif de cette labellisation chaque année. 
 
Article 2 : les crédits nécessaires sont inscrits au budget de la collectivité. 
 
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le 
tribunal administratif de Nantes, 6 allée Gloriette 44041 NANTES CEDEX 01, dans un délai 
de deux mois à compter de sa publication et/ou notification. Cette juridiction peut être saisie 
par voie postale ou par le biais de l'application "Télérecours citoyens" accessible à partir du 
site : www.telecours.fr 

 
Fait et délibéré en Mairie, les jours, mois et an que dessus. 
Au registre sont les signatures. 
 
Pour copie conforme : 
En mairie, le 10/12/2025 
Le Maire 
Lucien PRINCE 
 
#signature# 
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